
COUR D'APPEL DE ROUEN
DEUXIEME CHAMBRE CIVILE
DOSSIER N° 9401033
ARRE'l' DU 01j02/1n6

COUR DI APPEL DIE ROUEN

DEUXIE"E CHAMBRIE CIVILE

ARRET DU 1 er FE~rRIER 1996

DECISION CONTESTEE :

JUGEMENT du TRIBUNAL DE COMMERCE de DIEPPE en
date du 28/01/1994

y J: oz.

~t. '. ~'O'M't.~
C-

tZ

~~~
J. oJ. ~ ~
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HERME

(DIEPPE),

MRA
demeurant
76 DIEPPE



COMPOSITION DE LA COUR

Lors des débats et du délibéré:

Madame le Président CREDEVILLE
Madame le Conseiller MASSELIH
Monsieur le Conseiller DRAGHE

GREFFIER:

Madame FEVRIER

DEBATS:

A l'audience publique du 05/12/1995

La Cour a mis l' affai:r-e en délibéré
et Madame le présiden-t, a informé
les parties présentes que l'arrêt
serait rendu le 25/01,/1996. A cette date,
l'arrêt a été prorogé au 01/02/1996.

ARRET :

CONTRADICTOIRE,

Prononcé
01/02/1996

à l'audieru=e publique du

signé par Madame le p]résident CREDEVILLE
et par Madame FEVRIER" Greffier.



La société RL F' :.~ aux droits de
laquelle se trouve la société S: :., a consenti à
Monsieur Ao"c' -un contrat de location portant sur une
friteuse "frit Express" et ce par acte du 30 novembre
1989.

Le matériel a étl§ livré le 26 décembre 1989
à Monsieur A qui, lie même jour, a signé une
autorisation de prél~vemen't. sur son compte ouvert au
Crédit Maritime de Boulogne sur Mer.

Monsieur A ayant laissé impayés deux
loyers, la société S lui a adressé une lettre
de mise en demeure le 27 aoilt 1990, restée sans effets.

Elle a alors r~sili~ le contrat par lettre
recommandée avec AR du 11 octobre 1990, sommant le
locataire de payer les dewc échéances, l'indemnité de
résiliation, une pénalité E~t les frais bancaires pour
un montant total TTC de 93..310/35 f.

Monsieur A nlayant pas payé les sommes
demandées, la société S: " l t a assigné devant. le
tribunal de commerce de DIEPPE qui, par jugement. du 28
janvier 1994, lia condanmé à payer la somme de
92.858,13 f TTC outre les intérêts au taux légal à
compter de 11 assignation et une somme de 1.500 f sur le
fondement. de 11 article 700 du nouveau code de procédurecivile.

Monsieur ~ cI appelant, rappelle que la
machine s'est révélée dès JLe début de son utilisation
impropre à son usage e1;. qu'après être venue à
différentes reprises dans son établissement pour tenter
d'apporter remède aux malféiçons la société S
en a repris possession.

Il soutient q\Jie, s t étant trouvé dans
l'impossibilité d'utiliser la chose louée, il n'est pas
tenu dl en payer les loyers. .

Il réfute l'argumentation de la société
S qui fait valoir qu'elle s'est
contractuel l eme nt exonérée des obligations pesant sur
elle en soutenant qu'il est de l'essence même du
contrat de location que le bailleur s'oblige à assurer



la jouissance de la chose louée et que toute clause
exonérant le bailleur de _cette obligation essentielle
doit être considérée comme! abusive et, partant, nonécrite.

Monsieur Al --I=onclut à 11 infirmation du
jugement entrepris, au débouté de la société S~
de toutes ses demandes et à sa condamnation à lui payer
une somme de 5.000 f sur le fondement de l'articlë 700
du nouveau code de procédu1~e civile.

La société S. " demande à la Cour de
confirmer le jugement en to'utes ses dispositions 'et de
condamner Monsieur A~ à lui payer une sonune de
10.000 f en application de~ l'article 700 du nouveau
code de procédure civile.

JI:

x x

SUR CE, LA COUR,

Attendu que le co][ltrat de location signé par
Monsieur A le 30 novembre 1989 comporte les
clauses suivantes:

-article 9-3 "le locataire renonce à toute indemnité,
diminution de loyer ou résiliationl au cas où le bien
demeureraj t i nl1t-i l if;él total.ement ou partiellement ~o~r
quelque CaU~A aile ~e soit, f~t-ce à la suite dlun c~s
fortuit ou de force maJeure" et même plus de 40 jours.
D'une maniêre générale, l~- locataire renonCA au
bénéfice des articles 171~' @ 1722 .e.t 1.n..4 ~ti. codecivil", ...

-article 1-3 "le locataire reconnalt. avoir procédé
lui-même sous sa seule responsabilité et hors le
concours du loueur au choix de l'équipement auprès du
ou des fournisseurs ...En êlucun cas la responsabilité
du loueur ne saurait être recherchée en raison d'un
mauvais fonctionnement de l'équipement ...les loyers
étant dûs au loueur et exigibles par lui en tout état
de cause aux échéances prévues" ;

Attendu que Monsieur A est mal fondé à
se prévaloir des dispositioIlS de l'article 35 de la loi
du 10 janvier 1978 pour soutenir que ces clauses, qui
confèreraient au bailleur un avantage excessif,
seraient abusives et devraient ~tre réputées en



conséquence non écrites ëùors que le contrat a un
rapport direct avec son éLctivité professionnelle de
restaurateur; .

Attendu que l'article 3-4 du contrat
stipulant expressément e11 faveur du locataire la
garantie du fournisseur "dont le loueur lui délègue dès
à présent le bénéfice", Monsieur A avait un
recours contre ce fourniss:eur auquel il a dl ailleurs
demandé d'intervenir à plusieurs reprises sur le
matériel i

Attendu en outre que le locataire ne rapporte
pas la preuve d' avoir inforJn~ la sociét~ S, des
désordres pr~sentés par la :Eriteuse ; qu'il ne justifie
pas davantage que celle-ci ait été impropre à son usage
puisqu'il semble l'avoir utilisée jusqu'à sa reprise
par la bailleresse i

était doncAttendu que la société S
fondée à résilier le contrél.t ;

est également mal
l'indemnité de

Attendu que Monsileur A
fondé à demander la rédltlction
résiliation i

de

Attendu en effet 1~ue cette indemnité n'a pas
le caractère d'une clause pénale puisqu'elle a pour
objet, non pas de faire assurer par le locataire
l'exécution de son obligi3.tion, mais de permettre
l'évaluation forfaitaire du préjudice subi par le
bailleur en cas de défaillance du preneur; qu'il
s'ensuit que le juge ne peu1: la réduire arbitrairement
et qu'il appartient au l~:)cataire défaillant, s'il
estime que le préjudice f>ubi par le bailleur est
moindre, d'en rapporter la preuve;

Attendu que cette preuve n'est pas rapportée
en l'espèce;

1

Attendu qu'il échet de confirmer le jugement
entrepris en toutes ses dispositions;

Attendu qu'il serait inéquitable de laisser
à la charge de la société s: les frais
irrépétibles exposés en appel i qu'une somme de 5.000 f
lui sera allouée en applic,ation de llarticle 700 du
nouveau code de procédure c.i vile i



PAR CES

Reçoit Monsieur A:
déclare mal fondé,

en son appel,

1

l'y

Confirme en toutes ses
jugement rendu le 28 janv~Ler 1994 pa
commerce de DIEPPE,

dispositions le
lr le tribunal de

Condamne Monsieur A à J
S une somme de CINQ MILLE FR
titre de l'article 700 du nouveau ccivile,

~ayer à la société~CS 
(5.000 f) auode 

de procédure

LX dépens d'appel
de recouvrement~ode 

de procédure

Condamne Monsieur K al
et accorde à Me REYBEL, avoué, le droi
direct selon l'article 699 du nouveau
civile.

~ ~


